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Avant-propos 

La présente version est une nouvelle édition qui entre en vigueur le 
1er janvier 2011 et remplace la circulaire du 1er janvier 1996. 

L’évolution très rapide des technologies d’archivage rend nécessaire 
une refonte complète de la Circulaire relative à la conservation des 
actes en matière d’AVS/AI/APG/PC/AFA. Celle-ci tient compte de la 
nouvelle situation juridique (les documents électroniques ont désor-
mais également valeur de preuve) et des exigences en matière 
d’archivage des Archives fédérales et des archives cantonales. De 
même, elle traite désormais explicitement l’ensemble de la vie des 
dossiers. La conservation des dossiers n’est autorisée qu’en Suisse. 
Après le délai de conservation prescrit, les documents doivent être 
proposés aux archives compétentes et, si celles-ci les refusent, 
pouvoir être détruits. Désormais, la durée de conservation est ré-
glementée de manière uniformisée et sans liste détaillée. 
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Abréviations 

AFam Allocations familiales 

AFamAgr Allocations familiales dans l’agriculture 

AFS Archives fédérales suisses 

AI Assurance-invalidité 

APG Régime des allocations pour perte de gain en cas de 
service ou de maternité 

AVS Assurance-vieillesse et survivants 

CAF Caisse de compensation pour allocations familiales 

Ch. Chiffre 

CO Code des obligations 

LAFam Loi sur les allocations familiales 

LAr Loi fédérale sur l’archivage 

LAVS Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants 

LPGA Loi fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales 

OLAr Ordonnance relative à la loi fédérale sur l’archivage 

Olico Ordonnance concernant la tenue et la conservation des 
livres de comptes 

PC Prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI 

RAVS Règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants 
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1 Bases légales et champ d’application 

1.1 Bases légales 

1101 La présente directive règlemente la gestion des dossiers 
dans l’AVS, l’AI, les APG, les PC, les AFamAgr et les AFam, 
sur la base de l’art. 46 LPGA et de l’art. 156, al. 2, RAVS. 

1102 Obligation de garder le secret : Le traitement des dossiers est 
soumis aux dispositions de l’art. 33 LPGA et de la circulaire 
sur l’obligation de garder le secret et sur la communication 
des données dans le domaine de l’AVS/AI/APG/PC/AFamAgr 
et AFam. 

1103 Restent réservées les règles supplémentaires spéciales, 
notamment sur l’obligation de proposer les documents aux 
archives compétentes, et les dispositions des cantons rela-
tives à la gestion des actes. 

1.2 Champ d’application 

1104 La présente directive s’applique aux organes d’exécution 
suivants : 
 la Caisse fédérale de compensation et la Caisse suisse de 

compensation 
 les caisses cantonales de compensation et leurs agences 
 les caisses de compensation professionnelles et leurs 

agences 
 les offices AI 
 la Centrale de compensation 
 les organes cantonaux et communaux des PC 
 les caisses de compensation pour allocations familiales 

visées à l’art. 14 LAFam 

1105 Si les organes d’exécution délèguent des missions à des 
tiers, ils veillent à ce que ces derniers observent la présente 
directive. 
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2 Définitions 

1201 On entend par dossier toute information relative aux affaires, 
indépendamment de son support, créée ou reçue lors de 
l’accomplissement d’une mission (p. ex. également les cour-
riels). Cette notion comprend aussi les instruments et don-
nées complémentaires (p. ex. méta-informations, données 
d’historique) nécessaires pour comprendre et utiliser ces in-
formations. 

1202 On entend par gestion des dossiers l’enregistrement systé-
matique des processus et résultats des affaires. Cette notion 
regroupe la constitution des dossiers, l’utilisation des docu-
ments, l’administration et les règles, procédures et instru-
ments nécessaires. La gestion des dossiers accompagne le 
traitement des affaires et atteste l’activité de l’organe d’exé-
cution.  

1203 On entend par conservation le stockage des données propre-
ment dite par l’organe d’exécution.  

1204 On entend par archivage la conservation illimitée de dossiers 
par les Archives fédérales ou les archives cantonales compé-
tentes.  

1205 La vie d’un dossier commence avec sa création ou sa récep-
tion, suivie de son enregistrement et de son traitement, de sa 
conservation, puis de son archivage ou de sa destruction. 

1206 On entend par migration la stratégie visant à garantir la dis-
ponibilité à long terme des dossiers. Celle-ci assure que les 
dossiers resteront utilisables, y compris en cas de modifica-
tion des conditions environnantes.  

3 Principes 

1301 Les dossiers doivent être classés minutieusement et systé-
matiquement, et conservés à l’abri de toute cause d’endom-
magement. Le traitement des dossiers de comptabilité doit, 
en sus, être conforme aux exigences des directives de 
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l’OFAS sur la comptabilité et les mouvements de fonds des 
caisses de compensation (318.103, DCMF). 

1302 Les dossiers doivent être tenus, conservés et archivés de 
manière à ce qu’après réception ou achèvement, ils ne puis-
sent plus être modifiés sans que la modification ne soit 
constatable. L’intégrité des dossiers doit être garantie pen-
dant toute leur durée de vie.  

1303 Les dossiers doivent être protégés de toute personne non 
autorisée, de toute modification non consignée de leur 
contenu, ainsi que de la perte, par des mesures organisa-
tionnelles, techniques et d’aménagement appropriées.  

1304 La disposition de l’art. 9 Olico s’applique par analogie pour ce 
qui concerne les supports d’informations autorisés pour la 
conservation des dossiers. 

1305 Les dossiers doivent être conservés de manière à ce que, 
pendant toute leur durée de vie, ils puissent être consultés, 
vérifiés et rendus lisibles dans leur contexte par une per-
sonne autorisée dans un délai raisonnable. Ce principe 
s’applique notamment aux conditions de l’activité de révision. 

1306 La migration de dossiers dans un autre format ou sur un 
autre support est autorisée s’il est garanti que l’opération se 
fait en conservant l’intégralité du contenu et que celui-ci reste 
disponible et lisible. L’opération de migration doit faire l’objet 
d’un procès-verbal conservé avec le dossier. Si un document 
papier est numérisé dans un format électronique (scannage), 
l’opération doit reproduire fidèlement le contenu de l’original. 

4 Forme 

1401 Les dossiers peuvent être tenus et conservés sur papier, 
sous forme électronique ou sous une forme comparable. Les 
principes du traitement réglementaire des données doivent 
être respectés si les dossiers sont conservés sous forme 
électronique ou sous une forme comparable. Il est permis de 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/221_431/a9.html
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conserver sous forme électronique les dossiers qui ont été 
envoyés sur papier.  

1402 Les dossiers conservés sous forme électronique ou sous une 
forme comparable ont la même force probante que ceux qui 
sont lisibles sans l’aide d’instruments (cf. art. 957, al. 4, CO). 

1403 Le compte d’exploitation, le bilan, les actes constitutifs et les 
dossiers relatifs à l’organisation doivent être signés et con-
servés sur papier. Tous les autres dossiers peuvent être 
conservés sous forme électronique ou sous une forme com-
parable. 

5 Lieu de conservation des dossiers 

1501 Les dossiers peuvent être conservés par les organes d’exé-
cution ou dans un autre lieu, adapté pour le type et la durée 
de conservation, en Suisse. 

1502 Si la conservation n’est pas effectuée par les organes d’exé-
cution (p. ex. s’il s’agit d’une société de services externe), il 
faut être particulièrement attentif à l’obligation de garder le 
secret, et le respect de la présente directive doit être garanti 
contractuellement et pouvoir être contrôlé par les organes 
d’exécution. 

1503 La responsabilité du respect des présentes dispositions 
incombe dans tous les cas à l’organe qui tient les dossiers. 

6 Début et durée de la conservation 

6.1 Début 

1601 La date de début de la conservation de dossiers est définie 
de la manière suivante : 
 En général, après écoulement de l’année calendaire au 

cours de laquelle les dossiers ont été élaborés ou ont 
acquis force de loi. 

 Pour les dossiers dans lesquels les inscriptions sont per-
manentes (p. ex. livres de comptes), après échéance de 
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l’année calendaire au cours de laquelle a été effectuée la 
dernière inscription. 

 Pour les dossiers relatifs à des cas individuels de presta-
tions en espèces ou en nature, après échéance de l’année 
calendaire au cours de laquelle la dernière prestation pé-
riodique ou la prestation unique a été versée. 

6.2 Durée 

1602 Les dossiers sont conservés dix ans après l’extinction du 
dernier droit à prestation, après quoi ils peuvent être détruits 
s’il est certain qu’ils ne seront plus nécessaires pour des 
prestations octroyées ultérieurement. 

1603 Les règles suivantes s’appliquent en dérogation au ch. 1602 : 
 Les actes constitutifs et les dossiers d’organisation sont 

conservés pour une durée illimitée. 
 Les dossiers de comptabilité sont conservés dix ans. 

7 Obligation de proposer les documents aux archives 
compétentes et archivage 

1701 Les organes d’exécution vérifient régulièrement si leurs 
archives et stocks d’informations contiennent des documents 
à proposer aux archives compétentes. 

1702 La Caisse suisse  et la Caisse fédérale de compensation, la 
Centrale de compensation et l’office AI pour les assurés rési-
dant à l’étranger sont soumis, en tant qu’organes de l’admi-
nistration fédérale, à l’obligation de proposer leurs documents 
aux Archives fédérales. Conformément à l’art. 6 LAr et à 
l’art. 4 OLAr, ils proposent les dossiers dont ils n’ont plus be-
soin aux Archives fédérales.  

1703 Les caisses cantonales de compensation, les offices AI et les 
CAF visées à l’art. 14, let. a et b, LAFam doivent, après écou-
lement du délai de conservation, proposer leurs dossiers aux 
archives cantonales compétentes, conformément aux dispo-
sitions cantonales en vigueur. 
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1704 Les caisses de compensation professionnelles et les CAF 
qu’elles gèrent, visées à l’art. 14, let. c, LAFam, appliquent le 
droit fédéral et sont par là même soumises à la LAr. Confor-
mément à l’art. 6 LAr et à l’art. 4 OLAr, elles proposent les 
dossiers dont elles n’ont plus besoin aux Archives fédérales.  

1705 Une décision de principe du 15 juin 2010 dispense jusqu’à 
nouvel ordre les caisses de compensation professionnelles 
de leur obligation de proposer les documents dont elles n’ont 
plus besoin aux AFS (annexe I). 

8 Destruction 

1801 Après écoulement du délai de conservation, les dossiers 
doivent pouvoir être détruits (sous réserve de l’obligation 
mentionnée au titre 7). 

1802 Si les archives compétentes jugent qu’un dossier ne doit pas 
être archivé, celui-ci est détruit après écoulement de la durée 
de conservation, à moins que l’organe d’exécution puisse 
faire état d’un intérêt justifié à prolonger cette durée. C’est 
notamment le cas lorsque les dossiers pourront servir de 
moyen de preuve dans le cadre d’un litige en cours ou à 
venir. 

1803 La destruction des dossiers est effectuée de manière con-
trôlée et dans le respect de la confidentialité de toutes les 
informations qu’ils contiennent. 

1804 Il faut s’assurer que les dossiers détruits ne puissent pas être 
restaurés. Les dossiers tenus et conservés sous forme élec-
tronique doivent être effacés définitivement. Est considérée 
comme équivalente à l’effacement définitif la suppression de 
données électroniques de leur support, dans la mesure où 
elles ne sont plus lisibles sans déployer des efforts techni-
ques et organisationnels considérables. 

1805 Toutes les opérations de suppression et de destruction de 
dossiers font l’objet d’un procès-verbal. 
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1806 Les documents originaux sur papier, à l’exception de ceux 
mentionnés au ch. 1403, peuvent être détruits après avoir été 
numérisés dans la mesure où les conditions énumérées aux 
ch. 1304 et 1306 sont respectées. En fonction des processus 
d’affaires, les documents originaux reçus peuvent être 
retournés à leurs expéditeurs. 

9 Entrée en vigueur 

1901 La présente directive entre en vigueur le 1er janvier 2011, 
date à laquelle la circulaire relative à la conservation des 
actes en matière d’AVS/AI/APG/PC/AFA du 1er janvier 1996 
est abrogée. 

1902 Délai transitoire : les organes d’exécution ont un délai de 
deux ans à partir de l’entrée en vigueur pour prendre les me-
sures techniques et organisationnelles nécessaires. Un délai 
transitoire de cinq ans est fixé pour l’exécution des mesures 
techniques de destruction visées au titre 8. 
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Annexe I: Décision de principe AFS 
(seulement en allemand) 
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